
 
 

C A N A D A 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

COUR DU SUPÉRIEURE 
Chambre civile 

 
 

____________________________________ 
 
 

No. : 200- VINCENT DEBLOIS,  
 
 

Et- 
 
 

MARC FORTIER,  
 
 

Demandeurs conjoints 
 
 
 

c. 
 
 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ DU CANADA, 
Inspectorat de la direction à la conformité et 
application de la loi, (attention Mme Manon 
Parent) 1001, St-Laurent O. Longueuil, Qc., 
district de Longueuil; 

 
 

Et- 
 
 

L’AGENCE DES SERVICES FRONTALIERS 
DU CANADA (ASFC), 825 Boul. Lebourneuf, 
Québec, Qc., G2J 0B9, (attention M. Charles 
Coquet), district de Québec; 

 
 

Défendeurs conjoints 
 
 
 
 

ACTION EN DOMMAGE ET INTÉRÊTS POUR PERTES D’OPPORTUNITÉ, 
ATTEINTE À LA RÉPUTATION ET DOMMAGES PUNITIFS 

______________________________________________________________________ 
 
 

AU SOUTIEN DE LEUR REQUÊTE INTRODUCTIVE D’INSTANCE, LES 
DEMANDEURS CONJOINTS EXPOSENT CE QUI SUIT 



 
 
 

LES FAITS 
 
 

1. Les demandeurs conjoints VINCENT DEBLOIS et MARC FORTIER ont incorporé 
la demanderesse ZEN CIGARETTES INC le 29 mars 2011, tel qu’il appert de 
l’inscription au Registre des entreprises et dénoncé au soutien des présentes 
sous la cote P-1; 

 
 

2. Les demandeurs VINCENT DEBLOIS ET MARC FORTIER sont les seuls 
actionnaires et administrateurs de ZEN CIGARETTES INC.; 

 
 

3. L’objet commercial visé par cette entreprise est d’importer, distribuer et mettre en 
vente, au Canada et ailleurs, des cigarettes électroniques, avec ou sans nicotine, 
le tout tel qu’il sera démontré à l’enquête et audition; 

 
 

4. Dès le mois de mars 2011, les demandeurs ont effectivement débuté l’importation 
de cigarettes électroniques auprès d’un fournisseur chinois, le tout tel qu’il appert 
des factures, bons, relevés dénoncés en liasse sous la cote P-2; 

 
 

5. Les demandeurs ont toujours procédé à une importation de produits dans le 
respect des lois canadiennes, notamment, mais sans limitation, en veillant 
particulièrement à ce que les cigarettes électroniques importées soient légales, à 
savoir une cigarette électronique émettant moins de 4 milligrammes de nicotine 
par inhalation, tel que plus amplement définit sur la liste des drogues 
d’ordonnances de la défenderesse SANTÉ CANADA et dénoncé au soutien des 
présentes sous cote P-3; 

 
 

6. Les demandeurs ont également toujours cherché une saine collaboration avec 
SANTÉ CANADA et L’ASFC et fournissant, entre autres, des rapports d’expertise 
démontrant la légalité de leur produit; 

 
 

7. Notamment, le 30 mai 2012, les demandeurs ont envoyé à SANTÉ CANADA un 
rapport d’expert, dénoncé aux présentes sous la cote P-4, démontrant clairement 
que les cigarettes mises en marché contenaient un taux inférieur à la norme 
dénoncée sous la cote P-2; 

 
 

8. Malgré des explications fournies, de même que des rapports d’experts, les 
défendeurs SANTÉ CANADA et L’ASFC se sont livrés à un harcèlement et un 
acharnement contre les demandeurs, allant bien au-delà de la simple 
administration des lois, le tout tel que plus amplement détaillé et tel qu’il sera 
démontré à l’enquête et audition; 

 
 

9. Au début de 2012, deux boites de cigarettes électroniques “zen” sont stoppées 
par L’ASFC, à la demande de SANTÉ CANADA, tel qu’il sera démontré à 
l’enquête et audition; 



 
 

10. Le 30 mai 2012, les demandeurs envoie, de nouveau, directement à SANTÉ 
CANADA le calcul prouvant que la cigarette électronique « zen » entre dans 
l’exception à la liste des drogues d’ordonnance; 

 
 

11. Le 31 mai 2012, ZEN CIGARETTES INC. reçoit l'accusé de réception du calcul 
par SANTÉ CANADA, tel qu’il sera démontré à l’enquête et audition; ; 

 
 

12. Le 11 juin 2012 il y a eu détention aux douanes d’Armstrong du véhicule de la 
compagnie à cause des cigarettes électroniques zen, le tout, suivi d’un 
interrogatoire de plus de 4 heures au total; 

 
 

13. À cette même date, il y a eu saisie des cigarettes électroniques “zen” par la 
défenderesse L’ASFC, sans droit à un avocat ainsi que menaces, le tout tel qu’il 
sera démontré à l’enquête et audition par le témoignage du demandeur VINCENT 
DEBLOIS; 

 
 

14. Entre le 12 juin et le 14 juin 2012, le demandeur VINCENT DEBLOIS 
communique avec L’ASFC et avec l'enquêteur au dossier, Monsieur Charles 
Coquet, demandant de le rencontrer pour lui fournir sa preuve et ses dossiers, 
afin d'éclaircir certains points; 

 
 

15. L'enquêteur Charles Coquet lui répondra, alors, qu'il a vu le dossier sur son 
bureau, mais qu'à ce moment il n'en a pas encore pris connaissance; 

 
 

16. Le demandeur VINCENT DEBLOIS, lui mentionna de le rappeler aussitôt qu’il 
l’aura fait; 

 
 

17. Le demandeur VINCENT DEBLOIS lui mentionne également qu’il n’a rien à 
cacher et qu’il veut seulement lui présenter ses calculs afin de lui prouver que le 
produit est légal; 

 
 

18. De juin à septembre 2012, les demandeurs tentent à de nombreuses reprises de 
contacter l’enquêteur Coquet, lui laissant plusieurs messages dans sa boîte 
vocale et ce, sans retour d’appel; 

 
 

19. Le 31 août 2012, le superviseur de L’AGSF téléphone au demandeur VINCENT 
DEBLOIS, entre 19hrs et 20hrs, afin de s'excuser du délai et qu’il est conscient 
que le fait de garder leur inventaire est difficile pour leur compagnie; 

 
 

20. De plus, il s'excuse en lui disant qu'ils ont des problèmes à l'interne, l'enquêteur 
Charles Coquet serait parti en congé de maladie; 

 
 

21. L’enquêteur promettrait, alors au demandeur VINCENT DEBLOIS que 
l’enquêteur Coquet sera de retour la semaine suivante et qu'il communiquera 
avec lui sans faute; 



 
 

22. Le 6 septembre 2012, une perquisition a lieu au domicile des demandeurs par, 
entre autres, l’enquêteur Coquet et plusieurs autres agents armés de L’ASFC, 
afin de saisir la marchandise de l'entreprise ainsi que des biens personnels, 
enveloppes, cigarettes électroniques, ordinateurs, téléphones, documents légaux 
de la compagnie; 

 
 

23. Ils saisissent également plusieurs messages textes sans toutefois présenter de 
mandat d'écoute électronique, au requérant; 

 
 

24. Le 22 novembre 2012 a lieu l’audience de révision judiciaire; 
 
 

25. Suite à l’audience, et toujours la même journée, l’enquêteur Coquet téléphone au 
requérant et lui demande de signer une acceptation de prolongation du délai de 
saisie, ce qu’il refuse catégoriquement; 

 
 

26. Entre le 23 et le 26 novembre 2012, M. Charles Coquet se présente à la 
résidence personnelle du requérant, très tôt le matin, accompagné d'un autre 
agent des services frontaliers qui est armé; 

 
 

27. Ils présentent, au requérant, la feuille d'acceptation de prolongation du délai de 
saisi et lui suggèrent fortement de la signer, ce qu’il refuse encore; 

 
 

28. L’agent des services frontaliers qui accompagne Monsieur Coquet ne parle pas et 
fixe le requérant de façon agressive et intimidante, dans les yeux, pendant toute 
la période où ils étaient tous les deux présents; 

 
 

29. À la fin décembre 2012, la décision sur la demande de révision judiciaire est 
rendue soulignant l’absence de preuves du côté de zen cigarette Inc., la preuve 
du calcul ayant été retirée par le protonotaire à la demande de Santé Canada, le 
11 mai 2012, car déposée après la saisie des deux envois; 

 
 

30. Par la suite, il y a eu une demande de prolongation de délais de saisie sur la 
marchandise saisie par M. Charles Coquet, dans le cadre du dossier pénal contre 
les demandeurs DEBLOIS et FORTIER, sur la base des mêmes faits que ceux 
faisant l’objet de la présente action; 

 
 

31. En effet, dans les dossiers numéro 200-73-006238-136 et 200-73-006239-134, 
les défendeurs poursuivent les demandeurs, notamment, en lien à diverses 

prétendues infractions relevant de la Loi sur les douanes, L.R.C. (1985) 2ème 

supplément, c.1 
 
 

32. À ce moment, le demandeur DEBLOIS a eu un échange avec le procureur de la 
demanderesse, Me Frank D'amour qui lui a fortement conseillé de ne pas 
s’opposer à la demande de délai pour diverses raisons, notamment que son refus 
aurait pu nuire à sa cause; 



 
 

33. Après de nombreuses hésitations, le demandeur DEBLOIS ne contestera pas la 
demande ainsi formulée, en échange de la confirmation d’un dépôt des 
accusations pour la première semaine de juin par le procureur Franck D’amour; 

 
 

34. Le tout ayant été fait devant témoins, dans une salle adjacente à la salle de cour; 
 
 

35. Cependant, ce n’est que le 6 novembre 2013 que des accusations sont 
signifiées aux demandeurs; 

 
 

36. De plus, même avant le dépôt de la poursuite et suite au refus de SANTÉ 
CANADA de permettre aux demandeurs de reprendre possession des biens 
détenus, soit lesdites cigarettes électroniques, celles-ci n’ont pu être analysées et 
aucun rapport d’expertise n’a pu être fait par ce dernier car lesdites cigarettes 
sont depuis longtemps périmées; 

 
 

37. Qui plus est, en tout état de cause depuis mars 2011 à ce jour, les défendeurs 
n’ont procédé à aucune expertise des cigarettes électroniques saisies, n’ayant 
conséquemment aucune preuve à présenter au Tribunal, quant à la commission 
de l’infraction suivant laquelle, le requérant aurait importé un produit illégal, à 
savoir une cigarette électronique émettant plus de 4 milligrammes de nicotine par 
inhalation; 

 
 

38. À toutes fins pratiques, les demandeurs font l’objet d’une saga judiciaire 
engendrée par les défendeurs et ce, depuis 2012, sur strictement aucune base 
factuelle ou expertise de quelque nature que ce soit, qui serait de nature à 
démontrer que le commerce des demandeurs est illégal; 

 
 

39. Bien au contraire, les demandeurs ont toujours fourni des expertises démontrant 
le bien-fondé et la légalité de leur produit; 

 
 

40. À maintes reprises, les demandeurs ont demandé à SANTÉ CANADA de 
procéder à leur propre analyse, afin qu’il puisse lui-même réaliser le bien-fondé 
des affirmations des demandeurs; 

 
 

41. Encore en date du 30 avril 2014 les procureurs soussignés expédiaient à SANTÉ 
CANADA un rapport d’expert, de même que des échantillons de cigarettes, pour 
qu’il puisse les analyser, le tout tel qu’il appert de la lettre dénoncée au soutien 
des présentes sous la cote P-5 et de l’expertise dénoncée sous la cote P-6; 

 
 

42. Une fois de plus, (par le biais de son agent Mme Manon Parent, laquelle pilote le 
dossier depuis le tout début), SANTÉ CANADA refuse de faire l’analyse et 
persiste à qualifier le produit du requérant comme « une drogue », mais sans 
jamais l’avoir expertisé, le tout tel qu’il appert de la lettre de Manon Parent datée 
du 19 juin 2014 et dénoncée au soutien des présentes sous la cote P-7; 



 
 

43. D’autre part, les défendeurs font trainer en longueur les accusations déposées 
dans les dossiers en cour pénale; 

 
 

44. En effet, voilà déjà plus de près de 23 mois que des accusations sont produites, 
sans pour autant que les défendeurs n’aient eu encore une date à procès; 

 
 

45. À toutes fins pratiques, les défendeurs ont décidé de prendre les demandeurs 
comme « cible » afin de tenter, à tort, de faire une cause typique avec ces 
derniers, vu le vide juridique au Canada et l’incertitude politique planant autour du 
phénomène de la cigarette électronique; 

 
 

46. En effet, vu le manque de leadership et l’absence de prise de position politique 
par l’actuel gouvernement canadien, les fonctionnaires des défendeurs ont été 
laissés à eux-mêmes, les incitants ainsi à une improvisation des plus totales, à 
l’égard des demandeurs, brimant ainsi leurs droits à gagner honnêtement leur 
vie; 

 
 

47. Aujourd’hui, il existe des centaines de points de vente de cigarettes électroniques 
au Canada, lesquels commerces opèrent ouvertement, en pleine légalité, sans 
pour autant faire l’objet de perquisition, fouilles et accusations abusives; 

 
 

48. Les demandeurs allèguent avoir été injustement pris à parti et faits l’objet d’un 
acharnement administratif sans précédent; 

 
 
 

LES DOMMAGES 
 
 
 

49. Cette longue saga judiciaire a causé aux demandeurs des pertes de chances, 
notamment, mais sans limitations : 

 
 

a. En tuant carrément une entreprise émergente, dans un marché 
actuellement en pleine expansion; 

 
 

b. En ternissant la réputation et la crédibilité des demandeurs, par le biais de 
procédures judiciaires et d’un long litige en cause pénal, toujours non réglé 
en date des présentes; 

 
 

c. En prenant à parti l’entreprise des demandeurs, afin d’en faire un cas 
« d’exemple » visant à dissuader éventuellement d’autres entrepreneurs, 
vu le vide juridique au Canada sur les cigarettes électroniques; 

 
 

d. En causant un stress important aux demandeurs, leur occasionnant des 
pertes de temps par la multitude de procédures prises à leur égard; 

 
 

50. Les demandeurs sont bien fondés de réclamer, conjointement, la somme de DIX 
MILLIONS (10 000 000 $) de dollars aux défendeurs; 



 
 
 

51. La présente requête introductive est bien fondée en fait en droit; 
 
 
 

POUR CES MOTIFS PLAISE À LA COUR 
 
 

ACCUEILLIR la présente requête en dommages; 
 
 

CONDAMNER les défendeurs, conjointement et solidairement, à payer aux 
demandeurs, la somme de dix millions de dollars (10 000 000$) à titre de dommages et 
intérêts pour pertes d’opportunités d’affaires, de revenu, perte de temps, de stress, 
inconvénients; 
 
 

LE TOUT avec dépens, incluant les honoraires extrajudiciaires et frais d’experts; 
 
 
 
 
 
 

Québec, le 7 octobre 2015 
 
 
 
 
 

______________________________ 
Sirois Tremblay & Associée, avocats 
Procureur du requérant 

 
 

Maître Louis Sirois, avocat 


